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Mesures prises par Bpifrance  
Prêts Rebond 

 

Prêt REBOND (BPI) : prêt sans garantie de 10.000 à 30.000 € selon les Régions 

Entreprises éligibles 

- TPE et PME (répondant à la définition européenne) – (voir page 2) 

- disposant d’un bilan de 12 mois minimum 

- tous secteurs d’activité, sauf exclusions (voir ci-dessous) 

Exclusions 

- SCI 

- entreprises d’intermédiation financière 

- entreprises individuelles 

- entreprises de promotion et de locations immobilières 

- entreprises agricoles ayant un CA inférieur à 750 000€ 

- entreprises en difficulté selon la réglementation européenne en vigueur 

Objectif du Prêt à Rebond 

 

 

 

 

Le Prêt Rebond a pour objectif de renforcer la trésorerie des entreprises rencontrant 

un besoin de financement lié à une difficulté conjoncturelle (et non structurelle) ou 

une situation de fragilité temporaire (contexte de marché défavorable ou en 

mutation, nécessité de faire évoluer le modèle économique (transition digitale, 

écologique…), besoin en fonds de roulement (BFR) ne permettant pas des 

conditions d’exploitation normales). 

Dépenses financées 

- les besoins de trésorerie liés à la situation conjoncturelle  

- l’augmentation du besoin en fonds de roulement généré par le projet de 

développement (opérations de restructuration financière exclues)  

- les investissements immatériels : coûts de mise aux normes (environnement, 

sécurité), recrutement et, frais de prospection, …  

- les investissements corporels à faible valeur de gage : matériel conçu/réalisé par 

l’entreprise pour ses besoins propres, matériel informatique... 

Montant 

- de 10.000 à 300.000 € selon les Régions 

- montant plafonné au montant des fonds propres ou quasi-fonds propres de 

l’emprunteur (y compris les apports) 

Garantie 
- aucune garantie sur les actifs de la société ou de son dirigeant 

- une assurance décès-invalidité peut être proposée au dirigeant 

Durée / Amortissement 
- durée de 7 ans 

- différé d’amortissement en capital de 24 mois 

Conditions de mise en 
place 

Le Prêt Rebond doit être associé à un partenariat financier, à raison de 1 pour 1, sous 

forme soit : 

- de concours bancaire d’une durée de 4 ans minimum, 

- d’apports des actionnaires et/ou des sociétés de capital-risque, 

- d’apports en quasi fonds propres (Prêts Participatifs, obligations convertibles 

en actions). 

N.B. : la BPI semble avoir assoupli sa position : le prêt bancaire n’est pas 

obligatoire mais très fortement préconisé (source : Webinaire Bpifrance du 27 

mars 2020 "Mesures Covid-19" : réponses aux questions posées) 
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Conditions financières 
- taux fixe préférentiel (pouvant varier selon les régions) 

- pas de frais de dossier 

Modalités  

- prêt bénéficiant d’une aide d’Etat et soumis à la règle des minimis 

- pas de sûretés réelles et / ou personnelles 

- échéances trimestrielles avec amortissement financier du capital 

 
*** 

 
TPE : entreprises qui emploient moins de 10 personnes et dont le chiffre d’affaires annuel (montant 

d’argent perçu à une période donnée) ou le bilan (état des actifs et des passifs de la société) n'excède pas 2 

millions d’euros. 

  

PME : entreprises qui emploient moins de 250 personnes. À cela s'ajoutent deux autres critères au choix: le 

chiffre d'affaires annuel ne doit pas excéder 50 millions d'euros, ou le total du bilan ne doit pas excéder 43 

millions d'euros (recommandation de la Commission du 6 mai 2003). 

 

 

 

 
 


